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Présentation du CEN Normandie

Le Conservatoire d’espaces naturels de Normandie (CEN Normandie) est une association

loi 1901 à but non lucratif, agréée par l’Etat et la Région. Cette association agit dans

l’intérêt général à la préservation du patrimoine naturel, géologique et paysager de la

Normandie. Il affirme son ancrage territorial au travers de ses élus, collaborateurs et

bénévoles, ainsi que ses 600 adhérents, actifs sur toute la Normandie. Il accompagne

également d’autres gestionnaires d’espaces naturels à travers la région normande.



Carte des 212 espaces naturels gérés par le CEN Normandie

Il assure aujourd’hui la protection, la gestion et la valorisation de plus de 200 espaces

naturels (coteaux calcaires, prairies alluviales, étangs, marais, tourbières, etc.) dont la

superficie totale s’élève à 2700 hectares, répartis sur les territoires des cinq départements

normands.



Chiffres clés 2019



Nos missions



Nos Programmes Régionaux



Le Réseau des CEN

Le Conservatoire d’espaces naturels

de Normandie adhère à la Fédération

des Conservatoires d’espaces

naturels. Ses missions sont ainsi

communes aux 29 Conservatoires

d’espaces naturels de France :

connaître, protéger, gérer et valoriser

les espaces naturels.

Le CEN Normandie est membre de la

Fédération des Conservatoires

d’espaces naturels (FCEN).

Créée en 1988, la Fédération des

Conservatoires d’espaces naturels

rassemble tous les Conservatoires

d’espaces naturels régionaux. Elle a

pour mission principale de représenter

le réseau et de favoriser les échanges

entre ses membres, afin de renforcer

les synergies et les actions sur le

terrain.



LA PLAINE DE SAINT-ANDRE

ENS du Département de l’Eure

Comité de gestion du 04 juin 2021



Présentation du site
Statuts
Propriété de la Commune de Saint-André-de-l’Eure

ZNIEFF de type I depuis 2011 suite au 1er diagnostic écologique (Peter 
STALLEGGER) sur sollicitation de l’ABAA

Espace Naturel Sensible 
(107 ha) labellisé en 2019 
par le Département

Réservoirs boisés (SRCE)
et corridors pour espèces

Zone naturelle (N) au PLUI 
(sauf zones cultivées : A) 

Surface étudiée
107 ha ENS
18 ha hors ENS



Enjeux biodiversité

Milieux
15 formations végétales 
3 remarquables 
 48 ha (38% de la  surface du site) 

• Prairies maigres de fauche

> Prairie mésophile de fauche - 37 ha 
(Centaureo jaceae-Arrhenatherenion
elatioris) : ASSEZ RARE, VULNERABLE

> Prairie mésoxérophile de fauche - 10 ha 
(à Gaudinie fragile et Lin bisannuel) : TRES 
RARE, VULNERABLE

• Végétation aquatique à 
Renoncule peltée

RARE, VULNERABLE



Intérêts patrimoniaux



Enjeux biodiversité

Flore : 302 espèces (32 nouvelles en 2020)
35 espèces patrimoniales dont 7 nouvelles en 
2020
2 exceptionnelles et 2 en danger d’extinction
 Lin bisannuel, Gesse de Nissole, Vesce bigarrée, 

Tordyle élevé

Important cortège sur les pistes bétonnées à 
l’abandon 

ENJEU FLORISTIQUE MAJEUR pour la région

Salicaire à feuilles d’hysope 
(nouvelle 2020)



Intérêts patrimoniaux



Enjeux biodiversité

Oiseaux : 98 espèces
60 nicheurs, 11 espèces patrimoniales 
 Bruant zizi, Cochevis huppé, 
Et présence confirmée de l’Oedicnème criard
ENJEU TRES FORT pour la région

Reptiles : 3 espèces / Amphibiens : 3 espèces
 Lézard des murailles, Orvet (2020)

Rhopalocères et Zygènes : 38 espèces
2 espèces patrimoniales 
 Flambé, Turquoise

Orthoptères : 27 espèces
8 espèces patrimoniales 
 Ephippigère des vignes, Criquet des jachères



Enjeux biodiversité

Odonates : 17 espèces
3 espèces patrimoniales 
 Leste fiancé, Leste verdoyant

Hétérocères : 53 espèces
11 espèces patrimoniales 

> Noctuelle purpurine

Syrphe : 1 nouvelle espèce pour la région  
 Callicera aurata

Mammifères : 18 espèces
2 espèces patrimoniales 
 Belette, Putois



Intérêts patrimoniaux



Intérêts patrimoniaux



Synthèse des enjeux et Menaces

Menaces : 

• Intensification des pratiques 
agricoles

• Assèchement/fermeture de la zone 
humide

• Mauvais usages des boisements 

et ouverture générale du paysage 
agricole

• Destruction directe (véhicules 
motorisés, fréquentation, dépôts 
sauvages…)

• Espèces exotiques envahissantes 

(Robinier, Ailante, Pois de senteur)

Synthèse des enjeux : 

• Des milieux prairiaux originaux  
abritant les plantes les plus menacées 
du site

• Une mare restaurée qui diversifie le 
cortège d’espèces avec ses milieux 
aquatiques/humides

• Un habitat atypique (pistes) abritant 
de nombreuses espèces rares liées aux 
milieux secs et dénudés

• Des espèces messicoles remarquables 
et un cortège inféodé aux bosquets

> Un site de grande surface qui constitue 
1 îlot de biodiversité dans un contexte de 
plaine cultivée



Plan d’Actions proposé pour 2021 - 2025

• Maintien des prairies 

-> Poursuite de la fauche annuelle extensive (sans apports et semis), avec 
quelques adaptations (période plus tardive, zones refuges non fauchées)

-> Poursuite d’une gestion raisonnée des pistes enherbées et naturelles (sans 
apports/semis, ni revêtement artificiel)

• Diversifier les milieux aquatiques et humides -> création de mare(s) 

• Maintien de fourrés et boisements -> pas de déboisement et dépôts divers + 
évacuation des déchets en place

• Conserver les milieux/espèces des dalles bétonnées -> aucune intervention 
en dehors des obligations pour sécuriser les activités aéronautiques

• Améliorer l’expression de la flore messicole -> amorcer de nouvelles 
pratiques culturales (réduire l’apport de produits phyto et fertilisant, culture 
d’une céréale d’hiver, travail superficiel du sol)  

• Evaluer la gestion et préciser les enjeux écologiques -> mise en place de 
suivis scientifiques protocolés (végétation, flore patrimoniale et EEE) et 
compléments d’inventaires (Hétérocères, Œdicnème criard)

• Sensibiliser le grand public/les scolaires -> installer des panneaux 
pédagogiques et réaliser des animations



Plan d’Actions proposé pour 2021 - 2025



Merci de votre attention


